Loi modifiant la loi sur la santé K103
(LS) (13775)

du 5 juin 2026

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genéve
décréte ce qui suit :

Art. 1 Modifications
La loi sur la santé, du 7 avril 2006 (LS — K 1 03), est modifiée comme suit :

Art. 12A (abrogé)

Art. 2 Entrée en vigueur

La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la
Feuille d’avis officielle.



